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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 27 septembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 28 septembre 2018 sous le 
numéro 2078/292/REC-18, par laquelle monsieur Benjamin 
Habib DAGBETO, environnementaliste, demeurant à Cotonou, 12 
BP 02, forme un recours pour violation par le ministre de 
l'Agriculture, de l'Elevage et de la pêche, le ministre du Cadre de 
Vie et du Développement durable et le Président de la République, 
de la Constitution; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Benjamin Habib DAGBETO expose 
que l'abattoir de Cotonou situé dans le premier arrondissement 
de la commune est délaissé sans entretien dans une insalubrité 
grandissante ; que les odeurs nauséabondes et insupportables 
qui s'y dégagent polluent l'air et peuvent être sources de maladies 
pour les habitants ; que cette situation, selon lui, est de nature à 
porter atteinte au droit à un environnement sain, satisfaisant et 






